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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Marchand peut démissionner de son poste de 
régisseuse et vice-présidente de la Régie après avoir donné 
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Marchand consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance 

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président, madame Marchand pourra continuer 
l’examen d’une aff aire dont elle a été saisie et en décider. 
Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire 
calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Marchand se termine le 9 janvier 2021. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
régisseuse et vice-présidente de la Régie, il l’en avisera 
dans les deux mois de la date d’échéance du présent 
mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de régisseuse et vice-présidente 
de la Régie, madame Marchand recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 4502007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1098-2019, 30 octobre 2019
C  la désignation de monsieur Gérald 
Lemoyne comme vice-président de l’Office de la sécu-
rité du revenu des chasseurs et piégeurs cris

A  ’en vertu de l’article 5 de la Loi sur 
l’Offi  ce de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs 
cris (chapitre O-2.1), l’Offi  ce se compose de six membres, 
dont trois sont nommés par le gouvernement;

A  ’en vertu de l’article 6 de cette loi, le 
gouvernement et le Gouvernement de la nation crie 
désignent, chaque année et alternativement, un président 
et un vice-président parmi les membres de l’Offi  ce;

A  ’il revient au gouvernement de désigner, 
pour l’année 2019-2020, le vice-président de l’Offi  ce;

ATTENDU QUE monsieur Gérald Lemoyne a été 
nommé membre de l’Offi  ce de la sécurité du revenu des 
chasseurs et piégeurs cris par le décret numéro 679-2014 
du 9 juillet 2014 et qu’il y a lieu de le désigner vice-
président de cet offi  ce pour l’année 2019-2020;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE monsieur Gérald Lemoyne, conseiller muni-
cipal, Ville de Lebel-sur-Quévillon, soit désigné vice-
président de l’Offi  ce de la sécurité du revenu des chasseurs 
et piégeurs cris, pour l’année 2019-2020, à compter des 
présentes et jusqu’au 30 juin 2020.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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